
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 16 octobre 2015 modifiant l’arrêté du 24 février 2011 portant institution d’une régie 
d’avances auprès de la sous-direction de l’accès à la nationalité française relevant de la 
direction générale des étrangers en France 

NOR : INTF1524785A 

Par arrêté du ministre des finances et des comptes publics et du ministre de l’intérieur en date du 
16 octobre 2015, le premier alinéa de l’article 2 de l’arrêté du 24 février 2011 est ainsi rédigé : 

« Le montant de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 50 000 €. »  
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